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Les communes suivies du symbole « * » appartiennent à une
zone déficitaire dans laquelle les aides versées sont majorées
par décision de l'ARS.
En raison de la superposition de certaines dénominations, des
communes peuvent ne pas être indiquées.
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Zonage applicable aux kinésithérapeutes conventionnés

Zone très sous dotée

Zone sous dotée

Zone intermédiaire

Zone très dotée

Zone sur dotée


